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I. Documents comptables au 31 décembre 2016

Les comptes annuels et les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2016, la proposition d’affectation du résultat de METROPOLE 
TELEVISION ainsi que les rapports correspondants des Commissaires aux comptes sont contenus dans le Rapport Financier Annuel – Document de 
Référence relatif à l’exercice 2016, déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers le 09 mars 2017 et accessible sur le site Internet de la société à 
l’adresse www.groupem6.fr. Ces comptes ont été approuvés sans modification par l’assemblée générale mixte du 26 avril 2017.

II. Attestations des commissaires aux comptes (extraits des rapports)

1) Opinion sur les comptes annuels
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle 
du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice.

En application des dispositions de l’article L.823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre 
connaissance les éléments suivants :
• Les notes 2.1 et 2.4 de l’annexe aux comptes annuels exposent les règles et les méthodes comptables relatives aux coproductions et aux droits de 

diffusion,
• La note 2.3 de l’annexe aux comptes annuels relative aux règles et aux méthodes comptables expose la méthodes d’évaluation des immobilisations 

financières à la clôture de l’exercice,
• La note 2.9 de l’annexe aux comptes annuels expose les modalités d’évaluation et de comptabilisation des provisions pour risques et charges.

Nos travaux ont consisté à apprécier les données et les hypothèses sur lesquelles se fondent les estimations relatives à ces éléments et à vérifier le 
caractère approprié de ces méthodes comptables et des informations fournies dans ces notes de l’annexe aux comptes annuels.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes annuels, pris dans leur ensemble, et ont donc 
contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport.

2) Opinion sur les comptes consolidés
Nous certifions que les comptes consolidés de l’exercice sont, au regard du référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’Union européenne, réguliers et 
sincères et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière, ainsi que du résultat de l'ensemble constitué par les personnes et entités 
comprises dans la consolidation.
En application des dispositions de l'article L.823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre 
connaissance les éléments suivants :
• La note 3.3 de l’annexe aux comptes consolidés décrit les situations dans lesquelles la direction de votre groupe a recours à des estimations et 

formule des hypothèses dans le cadre de l’arrêté des comptes. Nos travaux ont consisté à apprécier les données et les hypothèses sur lesquelles se 
fondent ces estimations et à vérifier le caractère approprié des principes comptables ainsi que l’information donnée dans les notes correspondantes 
de l’annexe, notamment dans les notes 4.5, 4.10 et 4.15 et 22 relatives aux droits audiovisuels, aux droits de diffusion et aux provisions.

• Votre groupe procède, au minimum une fois par an, à un test de dépréciation des goodwill et des actifs incorporels à durée de vie indéterminée 
selon les modalités décrites dans la note 4.7 de l’annexe aux comptes consolidés. Nous avons examiné les modalités de mise en œuvre de ce test 
de dépréciation ainsi que la cohérence des données et des hypothèses retenues. Nous avons également vérifié que la note 14 donne une 
information appropriée.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le cadre de notre démarche d'audit des comptes consolidés, pris dans leur ensemble, et ont donc 
contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport.

Fait à Neuilly-sur-Seine et à Paris-La Défense, le 24 février 2017

Les commissaires aux comptes
PricewaterhouseCoopers Audit Ernst & Young et Autres
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